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  CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Mercredi 12 novembre 2025 
 

 

 
DÉLIBÉRATION N°2025-28 

 

ADMISSIONS EN NON-VALEUR et EN CRÉANCE ÉTEINTE 2025 
 

Le mercredi 12 novembre 2025 à 14h30, les membres du Conseil d’Administration d’Arsud, régulièrement 
convoqués, se sont réunis en visioconférence. 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

Michel BISSIÈRE - Marion COUTRIS - Chantal EYMEOUD - Adeline DUMON - Richard GALY - Coline HOUSSAYS -  

Roland MAY - Muriel MAYETTE-HOLTZ - Clémence PARODI - Élodie PRESLES - Patrick RANCHAIN - Gilles RIPERT - 
Alexandra TIMÁR 

ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : 

Josy CHAMBON a donné sa procuration à Richard GALY 

Michaël DIAN a donné sa procuration à Élodie PRESLES 

Sophie JOISSAINS a donné sa procuration à Michel BISSIÈRE 

Michel KELEMENIS a donné sa procuration à Alexandra TIMÁR 

ÉTAIENT ABSENTS : 

Bruno GENZANA - Virginie PIN - Claire RANNOU - Jean-Pierre RICHARD 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962, portant règlement général sur la comptabilité publique, 

 

Considérant : 

• La demande de la paierie régionale de mettre en non-valeur les titres suivants à l’article 6541 : 

Année Titre Montant Tiers Objet 

2024 

 
 

T-10197 

 
 

156,83 

 
 

MARSEILLE EN SCÈNE 

 
 

Association en liquidation judiciaire 

Montant Déclaré Arsud : 2603 € 

ANV pour la différence, soit : 156,83 € 

2024 T-10207 7,92 LA JEUNESSE DE BELLEV Poursuite sans effet - absence de compte bancaire 

2024 T-10087 65,98 L HANG ART CIE FRENET Poursuite sans effet - absence de compte bancaire 

2024 T-10204 66,08 IL FAIT TROP CHAUD Poursuite sans effet - SATD négative 

2023 T-10063 84,84 ASSO DIVERSITE DES CU Poursuite sans effet - SATD bancaires infructueuses 

2025 T-10014 100,01 BRASS KOULE Poursuite sans effet - absence de compte bancaire 

2023 T-10174 129,55 RADIO CAMPUS AIX Poursuite sans effet - SATD bancaires infructueuses 

 TOTAL 611,21   
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• La demande de la paierie régionale de mettre en créance éteinte les titres suivants à l’article 6542 : 

Année Titre Montant Tiers Objet 

2024 
 

T-10136 33,07 
 

LES ENFANTS DES BOIS Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

2024 T-10135 822,41 LES ENFANTS DES BOIS Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ 

 TOTAL 855,48   

 

Le Président propose au Conseil d’Administration : 

• De mettre en non-valeur les titres susnommés pour un montant de 611,21 euros TTC à l’article 6541. 

• De mettre en créance éteinte les titres susnommés pour un montant de 855,48 euros TTC à l’article 6542. 

 

Après avoir délibéré, adopté à l’unanimité. 

Fait à Bouc-Bel-Air, le 12 novembre 2025 
Le président du Conseil d’Administration 
Monsieur Michel BISSIÈRE 
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